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  Déclaration présentée par la Ligue internationale de femmes 
pour la paix et la liberté, organisation non gouvernementale  
dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique  
et social 
 
 

 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

  Pas de développement sans désarmement 
 
 

 La militarisation et la culture du militarisme sont des épées à double tranchant 
brandies contre la paix : d’une part, elles exacerbent la violence; d’autre part, elles 
minent les efforts de paix.  

 La Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté appelle à un 
agenda de développement post-2015 qui favorise l’égalité des sexes et la paix pour 
un développement durable plutôt qu’un développement destructeur, l’inégalité et la 
violence. Il est indispensable que nous changions notre ligne d’approche pour 
adopter une approche intégrée de la sécurité qui favorise l’égalité, le développement 
durable et la paix plutôt que l’inégalité, le militarisme et la guerre. Par conséquent, 
l’agenda doit traiter profondément et largement la problématique du désarmement, 
des droits de l’homme ainsi que de la femme, la paix et la sécurité. 

 Les membres de la Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté 
dans le monde invitent la Commission de la condition de la femme et la 
communauté internationale à prendre les mesures suivantes :  

 • Réduire les dépenses militaires et la production des armes en vue d’un 
désarmement total à l’échelle mondiale; 

 • Réorienter les ressources issues des dépenses militaires vers la sécurité des 
hommes, la sauvegarde de l’environnement et la justice économique; 

 • Promouvoir la participation pleine et égale des femmes, ainsi qu’une pleine 
jouissance de leurs droits au même titre que les hommes, dans tous les 
processus pertinents. 

 

  Désarmement total et mondial  
 

 Les armes sont des outils de guerre utilisés pour créer une culture de la peur et 
de la violence. Depuis sa création en 1915, la Ligue internationale de femmes pour 
la paix et la liberté milite pour un désarmement total et mondial, en particulier à 
travers des accords internationaux.  

 Les armes conventionnelles, y compris les armes légères et de petit calibre, 
sont utilisées pour semer le chaos et tuer. Les nouvelles technologies de l’armement, 
telles que les armes nucléaires et les drones, sont utilisées comme outils politiques 
pour manipuler les relations internationales, déstabiliser notre planète et saper les 
droits de l’homme. La dégradation de l’environnement, avec son effet neutralisateur 
sur la durabilité et la santé communautaire, est de même causée et aggravée par les 
conflits, le complexe militaro-industriel, la production ainsi que la consommation 
des armes et, bien plus, par l’utilisation dangereuse et les effets durables de 
l’uranium appauvri, les restes de la guerre et l’exploitation minière préjudiciable à 
l’environnement.  
 

  Réduction des dépenses militaires et de la production des armes  
 

 Les dépenses militaires et le militarisme sucent les fonds et menacent les 
opportunités en faveur des droits des femmes, du développement et de la paix.  
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 En 2011, les dépenses militaires mondiales s’élevaient à plus de 1700 milliards 
de dollars. Ce montant correspond à plus de 24 années d’aide étrangère nécessaire 
pour atteindre les Objectifs du millénaire pour le développement d’ici à 2015. Il 
équivaut également à 700 années de budget ordinaire des Nations Unies ou à 2 928 
années de financement de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes).  

 Plusieurs pays gaspillent de l’argent en armes et en guerres, ou dans le 
nettoyage d’après-guerre, tout en luttant pour atteindre leurs objectifs en faveur d’un 
développement socioéconomique ou pour s’acquitter de leurs obligations de 
réalisation de l’égalité en matière de droits de l’homme. La réduction de la 
production d’armes et des dépenses sur le personnel et le matériel militaires aiderait 
à libérer des ressources pour le développement basé sur les droits de l’homme et 
fournirait la fondation pour une paix pérenne et durable.  
 

  Participation des femmes  
 

 Au lieu d’investir dans le militarisme et les armes, nous invitons les États 
membres à investir dans la participation pleine et égale des femmes ainsi que la 
jouissance de leurs droits fondamentaux, comme fondation pour la paix. Nous 
invitons les États membres à prendre des mesures concrètes et à fournir le 
financement pour s’acquitter de leurs obligations de respecter, protéger et faire 
respecter les droits fondamentaux égaux pour les femmes, de manière progressive et 
sans régression.  

 Les femmes ont payé, économiquement et physiquement, le coût de la 
militarisation et de la prolifération des armes pendant trop longtemps, et doivent 
être incluses dans l’élaboration de solutions y afférentes. Le désarmement et une 
réorientation des ressources, des dépenses militaires en faveur d’un développement 
socioéconomique sans distinction de sexe s’avéreront importants pour garantir des 
ressources adéquates dirigées vers la réalisation du droit des femmes à une égale 
participation ainsi qu’à une paix et un développement inclusifs pour tous.  
 

  Conclusion  
 

 Il ne peut y avoir de développement sans désarmement et le respect dans sa 
totalité des droits fondamentaux égaux pour les femmes.  

 La Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté réaffirme son 
engagement à réaliser une paix durable. Nous demandons aux gouvernements de 
renforcer leurs engagements pour une approche intégrée qui élève l’homme au-
dessus du profit et de la sécurité militaire. Ainsi, nous pourrions transformer nos 
épées en charrues, abandonner l’investissement en faveur de l’inégalité, de la 
destruction et de la violence, en faveur d’un investissement axé sur l’égalité, le 
développement durable et la paix. 

 


